
8531  Janvier  2002              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET
FINALES

ARTICLE 26 : Le délai de prescription des délits en ma-
tière de conditions de production, de transformation et de
commercialisation du lait et des produits laitiers est de 3
ans à compter de la date de commission des faits.

ARTICLE 27 : Des primes sont accordées aux agents char-
gés du contrôle sur les produits des amendes, des transac-
tions et confiscations en matière de production, de trans-
formation et de commercialisation du lait et des produits
laitiers.

ARTICLE 28 : Un décret pris en Conseil des Ministres
fixe les modalités d’application de la présente loi.

ARTICLE 29 :  La présente loi abroge toutes dispositions
antérieures contraires.

Bamako, le 16 Janvier 2002

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE

-------------------------

LOI N°02-002/ DU 16 JANVIER 2002 PORTANT
CLASSEMENT DU PARC NATIONAL DU
KOUROUFING.

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 06 décembre 2001 ;

Le Président  de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE 1ER  : Est constituée en parc national dans le
cercle de Bafoulabé, région de Kayes, une zone dite Parc
National du Kouroufing, d’une superficie de 55.770 hecta-
res.

ARTICLE 2 : Le Parc National du Kouroufing est défini
par les points géographiques suivants :

- le point « A » de longitude 10°21’00» Ouest et de latitude
12°58’300» Nord situé du côté Ouest du lac de retenue du
Barrage de Manantali ;

- le point « B » de longitude 10°29’600» Ouest et de lati-
tude 12°56’280» Nord situé au flanc de la colline passant
au Nord du hameau de Sandigula ;

- le point « C » de longitude 10°31’130» Ouest et de lati-
tude 12°53’410» Nord situé à 3,4 km au Nord du village de
Kama ;

- le pont « D » de longitude 10°28’180» Ouest et de lati-
tude 12°51’650» Nord situé à environ 6 km au Sud-Est de
C ;

- le point « E » de longitude 10°31’280» Ouest et de lati-
tude 12°80’00» Nord situé à la terminaison d’un cours d’eau
à environ 6 km au Sud du village de Kama ;

- le point « F » de longitude 10°34’199» Ouest et de lati-
tude 12°47’445» Nord situé sur le fleuve Balinn au pas-
sage de la route de Tomboundi Galamadji ;

- le point « G » de longitude 10°26’430» Ouest et de lati-
tude 12°44’790» Nord situé dans une vallée à environ 5 km
au Nord du hameau de Faréna ;

- le point « H » de longitude 10°25’720» Ouest et de lati-
tude 12°44’800» Nord situé au pied d’une colline à envi-
ron 3 km à l’Ouest de Z et à environ 1,2 km au Nord Ouest
du hameau de Faréma ;

- le point « I » de longitude 10°22’690» Ouest et de lati-
tude 12°44’920» Nord situé dans un bas-fonds à environ
2,3 km de Faréma ;

- le point « J » de longitude 10°22’00» Ouest et de latitude
12°43’880» Nord à la naissance d’un cours d’eau au Nord
Ouest du village de Niarékira ;

- le point « K » de longitude 10°14’800» Ouest et de lati-
tude 12°49’500» Nord situé sur le fleuve Bafing à environ
1,8 km au Nord Ouest du village de Diba.

ARTICLE 3 : Le Parc National du Kouroufing est limité
comme suit :

Au Nord : Par la ligne allant du point A situé sur le lac en
suivant les escarpements rocheux jusqu’aux point B situé à
côté du hameau de Santigula ;

A l’Ouest : Parc la ligne allant du pont B au point F situé
sur le fleuve Balinn en passant par les points C, D et E
écrivant un demi-cercle à l’Est du village de Kama ;

Au Sud : Par le fleuve Balinn du point F au point G ; par la
ligne allant du point G en suivant les escarpements rocheux
passant au Nord du hameau de Faréma jusqu’au point J
situé sur un cours d’eau dénommé ; par le cours d’eau non
dénommé du pont J au point K situé à la confluence avec le
fleuve Bafing ;

A l’Est : Par le fleuve Bafing à partir du point K jusqu’au
point A situé sur le lac de retenue du Barrage de Manantali.

ARTICLE 4 : Les limites du Parc National du Kouroufing
sont définitives. La distance minimale entre les limites du
Parc et les hameaux riverains est de 2 km.

ARTICLE 5 : Les droits d’usage réserves aux habitants
des villages riverains du Parc sont :
- le passage sans séjour des animaux ;
- le ramassage de bois mort ;
- la récolte des fruits, plantes alimentaires et médicinales ;
- la pêche de subsistance.
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ARTICLE 6 :  Le Parc National du Kouroufing est affran-
chi de tout droit sur le sol forestier.

ARTICLE 7 : L’exercice de la chasse et de l’élevage y est
interdit et le port d’arme à feu n’est autorisé qu’à 10 m des
limites extérieures.

Bamako, le 16 Janvier 2002

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE

-------------------------

LOI N°02-003/ DU 16 JANVIER 2002 PORTANT
CLASSEMENT DU PARC NATIONAL DU WONGO.

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 06 décembre 2001 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE 1ER  :  Est constituée en parc national dans les
cercles de Bafoulabé et de Kéniéba, région de Kayes, une
zone dite Parc National du Wongo, d’une superficie de
53.499 hectares.

ARTICLE 2 : Le Parc National du Wongo est défini par
les points géographiques suivant :
- le point « A » de longitude 10°49’850» Ouest et de lati-
tude 13°02’200» Nord  situé sur le cours d’eau dénommé
Témato ;

- le point « B » de longitude 10°49’850» Ouest et de lati-
tude 13°01’750» Nord situé sur le flanc d’un escarpement
rocheux ;

- le point « C » de longitude 10°45’01» Ouest et de latitude
13°01’11» Nord situé sur le flanc d’un escarpement rocheux;

- le point « D » de longitude 10°43’930» Ouest de latitude
13001’580» Nord situé sur le fleuve Balinn non loin du
hameau de Dékou ;

- le point « E » de longitude 10°41’286» Ouest et de lati-
tude 13°00’103» Nord situé sur le Fleuve Balinn non loin
du hameau de Dékou ;

- le point « F » de longitude 10°32’00» Ouest et de latitude
12°49’00» Nord situé sur le fleuve Balinn au Sud Ouest du
village de Sékotonding ;

- le point « G » de longitude 10°38’00» Ouest et de latitude
12°47’700»  Nord situé dans un bas-fonds à 3 km au Nord
du village de Tiliba ;

- le point « H » de longitude 10°40’500» Ouest et de lati-
tude 12°47’600» Nord situé sur le cours d’eau dénommé
Dassabola au Nord du village de Tiliba ;

- le point « I » de longitude 10°43’400» Nord situé à l’Est
du hameau de Diakoli ;

- le point « J » de longitude 10°45’47» Ouest de latitude
12°47’79» Nord situé à 2 km du hameau de Diakoli ;
- le point « K » de longitude 10°46’97» Ouest et de latitude
12°47’44» Nord situé à l’Est du hameau de Diakoli ;

- le point « L » de longitude 10°47’066» Ouest et de lati-
tude 12°45’091» Nord situé au Nord Est de Mèrè ;

- le point « M » de longitude 10°48’76» Ouest et de lati-
tude 12°45’43» Nord situé au Nord du hameau de
FoutouKégni ;

- le point « N » de longitude 10°52’046» Ouest et de lati-
tude 12°46’92» Nord situé au Sud-Est de Solodioké ;

- le point « O » de longitude 10°51’061» Ouest et de lati-
tude 12°48’00» Nord situé au Nord au bord d’une vallée
non loin à l’Est du hameau de Tomboudito ;

- le point « P » de longitude 10°51’800» Ouest de latitude
12°49’600» Nord ;

- le point « Q » de longitude 10°52’300» Ouest de latitude
12°51’700» Nord ;

- le point « R » de longitude 10°51’743» Ouest et de lati-
tude 12°53’682» Nord situé sur un cours d’eau non loin du
village de Bato ;

- le point « S » de longitude 10°49’800» Ouest et de lati-
tude 12°38’900» Nord.

ARTICLE 3 : Le Parc National du Wongo est limité comme
suit :

Au Nord : Par la jonction des points A et E en passant par
la ligne  constituée du flanc d’escarpements rocheux entre
A et C, par la piste Galamadji-Nanifara du point C au point
E ;

A l’Est :   Par le fleuve Balinn du pont E au point F ;
Au Sud :  Par la ligne joignant les points F et N ;
A l’Ouest : Par la ligne joignant les points A, S et N.

ARTICLE 4 :  Les limites du Parc National du Wongo
sont définitives. La distance minimale entre les limites du
Parc et les hameaux riverains est de 2 km.

ARTICLE 5 :  Les droits d’usage réservés aux habitants
des villages riverains du Parc sont :
- le passage sans séjour des animaux ;
- le ramassage de bois mort ;
- la récolte des fruits, plantes alimentaires et médicinales ;
- la pêche de subsistance.

ARTICLE 6 :  Le Parc National du Wongo est affranchi de
tout droit sur le sol forestier.


